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V2 03.14 

Montage artificiel dépourvu de toute substance économique 
 

Comment un coup d’accordéon et un encaissement de dividendes 
 peuvent devenir un abus de droit 

 
Dans un décision du 29 novembre 2013 la cour de paris a utilisé la procédure de l’abus de 
droit dans une affaire concernant d’abord une augmentation de capital suivi rapidement 
d’une réduction en numéraire et ensuite le refus  du régime des sociétés mères à des 
dividendes provenant  d’une filiale dormante néerlandaise  
 

L’opération s’analyse comme  montage artificiel,  
dépourvu de toute substance économique, 

 
Cette  motivation est celle déjà appliqué  

en matière de fiscalité internationale 
 

Elle commence donc à être appliquée en fiscalité interne 
 

Va-t-elle augmenter dans certaines situations l’insécurité ambiante ? 

La notion de substance économique en matière fiscale n’est pas nouvelle .Elle a été 

parcimonieusement  utilisée par l’administration et nos cours nationales ou européennes dans des 

situations ayant  le plus souvent des incidences internationales 

Les avis publics et pédagogiques du comité des abus de droit fiscal montrent eux aussi une 

utilisation parcimonieuse de cette notion  

les avis du comité des abus de droit  
 

 

En droit interne, certains fiscalistes avant gardistes ont lancé une réflexion selon laquelle  cette 

notion pourrait permettre de contester des structures patrimoniales familiales très utilisées comme 

par exemple les holdings de participations ,réflexions  qui existent en droit fiscal européen et dans 

un certains nombre de pays de l’OCDE sur le principe Form versus substance , principe 

largement utilisé par l’IRS  

Un séminaire international s’est tenu à New York organisé par l’ABA mais l’absence d’orateurs de 

la France a été remarquée( ?) 

Economic Substance around the World ABA 

Notre professeur Tournesol inciterait à la création de structures Is afin d’éviter la barêmisation des 

revenus et la création de cagnottes fiscales protégées, pense t il par les règles de l impôt sur les 

sociétés. 

La notion de substance économique est d’une définition imprécise très délicate  à caractériser ou ne 

pas caractériser  

Or depuis peu, nos cours savent utiliser cette notion en droit interne avec le risque d’insécurité que 

cela entraine pour des structures non fictives  

http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2012/11/28/comite-des-abus-de-droit-les-avis-publies-au-bofip.html
http://www.irs.gov/Businesses/Guidance-for-Examiners-and-Managers-on-the-Codified-Economic-Substance-Doctrine-and-Related-Penalties
http://www.irs.gov/Businesses/Guidance-for-Examiners-and-Managers-on-the-Codified-Economic-Substance-Doctrine-and-Related-Penalties
http://www.ruchelaw.com/pdfs/EconomicSubstanceAroundWorkd.pdf
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Ce point d étapes peut  être utile à votre réflexion préventive, tel est l objectif de cette tribune non 

exhaustive   

 
 
 
 

  
Cour administrative d’appel de Paris N° 11PA04091, 11PA04721 26 novembre 2013 
 

M. LOOTEN, président 

M. Timothée PARIS, rapporteur    M. OUARDES, rapporteur public 
 

L’incorporation au capital de la somme prélevée sur la réserve spéciale des 
plus-values à long terme, suivie de la réduction de capital opérée moins de six 
mois après et du désinvestissement des sommes correspondantes, était elle  
constitutive d’un montage artificiel ? 

 

le fait d’acquérir des sociétés ayant cessé leur activité initiale et liquidé leurs 
actifs dans le but d’en récupérer les liquidités par le versement de dividendes 
exonérés d’impôt sur les sociétés en application du régime de faveur des 
sociétés mères, sans prendre aucune mesure de nature à leur permettre de 
reprendre et développer leur ancienne activité ou d’en trouver une nouvelle, va  
t il  à l’encontre de l’objectif du législateur qui en cherchant à supprimer ou à 
limiter la succession d’impositions susceptibles de frapper les produits que les 
sociétés mères perçoivent de leurs participations dans des sociétés filles et 
ceux qu’elles redistribuent à leurs propres actionnaires, a eu comme objectif de 
favoriser l’implication de sociétés mères dans le développement économique de 
sociétés filles pour les besoins de la structuration et du renforcement de 
l’économie française ? 
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Définition du montage artificiel par la commission européenne 

 
La définition du montage artificiel donnée par la commission européenne  

dans sa recommandation du 6 décembre 2012  JOUE 2012.338.0041 

 

 

Article 4.4 définition du montage artificiel 

 

An arrangement or a series of arrangements is artificial  

where it lacks commercial substance. 

 

Un montage ou un ensemble de montages est réputé artificiel lorsqu’il n’a pas de  

réalité commerciale cliquer 

 

 

4.2. Afin de donner effet au point 4.1, les États membres sont encouragés à introduire la 

clause suivante dans leur législation nationale:  

«Les montages artificiels ou ensembles artificiels de montages mis en place essentiellement 

dans le but d’éviter l’imposition et conduisant à un avantage fiscal sont ignorés. Aux fins de 

la fiscalité, les autorités nationales traitent ces montages sur la base de leur réalité 

économique.»  

4.3. Aux fins du point 4.2, on entend par «montage» tout type de régime, de transaction, de 

mesure, d’opération, d’accord, de subvention, d’entente, de promesse, d’engagement ou 

d’événement. Un montage peut comprendre plusieurs étapes ou parties.  

4.4. Aux fins du point 4.2, un montage ou un ensemble de montages est réputé artificiel 

lorsqu’il n’a pas de réalité commerciale. Pour déterminer si un montage ou un ensemble de 

montages est artificiel ou non, les autorités nationales sont invitées à examiner s’il est 

concerné par une ou plusieurs des situations suivantes:  

a) la qualification juridique des différentes étapes qui composent le montage est 

incompatible avec la nature juridique du montage pris dans son ensemble;  

b) le montage ou l’ensemble de montages est mis en oeuvre d’une manière qui n’aurait 

généralement pas cours dans le cadre de ce qui devrait être une conduite raisonnable des 

affaires;  

c) le montage ou l’ensemble de montages contient des éléments qui ont pour effet de se 

compenser ou de s’annuler;  

d) les opérations conclues sont de nature circulaire;  

e) le montage ou l’ensemble de montage donne lieu à un avantage fiscal considérable, mais 

cet avantage ne se reflète pas dans les risques commerciaux pris par le contribuable ni dans 

les flux de trésorerie de ce dernier;  

f) le bénéfice escompté avant impôt est négligeable par rapport au montant de l’avantage 

fiscal escompté 

 

 

 

Sur la convergence de la  jurisprudence nationale et de la jurisprudence 
communautaire. par Olivier Fouquet, 

Président H de la Section des Finances du Conseil d'Etat 
 

I’NTERPRETATION FRANÇAISE ET INTERPRETATION EUROPEENNE DE L ABUS DE DROIT 
 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:338:0041:01:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:338:0041:01:EN:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:338:0041:01:EN:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:338:0041:01:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:338:0041:01:FR:HTML
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2007/10/10/abus-de-droit-et-fraude-a-la-loi.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2007/10/10/abus-de-droit-et-fraude-a-la-loi.html
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Le conseil constitutionnel et l’abus de droit fiscal 

 

Décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013 

 

Le conseil constitutionnel a dans son dossier sur la loi de finances pour 2014 cliquer lire page 36  

plus particulièrement sur sa décision annulant l’article 100 de la loi donnant  une définition 

extensive de l’abus de droit  précisé dans son commentaire  
 
 

Aux termes de l’article L.64 du livre des procédures fiscales :  

 
« Afin d’en restituer le véritable caractère, l’administration est en droit d’écarter, 

comme ne lui étant pas opposables, les actes constitutifs d’un abus de droit, soit 

que ces actes ont un caractère fictif, soit que, recherchant le bénéfice d’une 

application littérale des textes ou de décisions à l’encontre des objectifs 

poursuivis par leurs auteurs, ils n’ont pu être inspirés par aucun autre motif que 

celui d’éluder ou d’atténuer les charges fiscales que l’intéressé, si ces actes 

n’avaient pas été passés ou réalisés, aurait normalement supportées eu égard à sa 

situation ou à ses activités réelles.  

« En cas de désaccord sur les rectifications notifiées sur le fondement du présent 

article, le litige est soumis, à la demande du contribuable, à l’avis du comité de 

l’abus de droit fiscal. L’administration peut également soumettre le litige à l’avis 

du comité.  

« Si l’administration ne s’est pas conformée à l’avis du comité, elle doit apporter 

la preuve du bien-fondé de la rectification.  

« Les avis rendus font l’objet d’un rapport annuel qui est rendu public. » 

 
Les actes constitutifs d’un abus de droit se définissent, en l’état actuel du droit, par deux critères 

alternatifs :  

– soit les actes en cause sont fictifs ;  

– soit ils sont motivés par le seul motif d’éluder ou d’atténuer l’impôt. 
 

 
Le conseil rappelle que La CJUE a la même orientation en matière de fraude à la loi 

 

Elle subordonne l’existence d’une telle fraude à la condition que les opérations réalisées soient 

réalisées « dans le seul but » de bénéficier abusivement des avantages prévus par le droit 

communautaire
1
. La Cour a ensuite transposé la notion de fraude à la loi en matière de TVA

2. 
5 

Confere CJCE 21 février 2006, aff. 255/02, gr. Ch., Halifax plc ; 

74     Compte tenu de ces considérations, il apparaît que, dans le domaine de la 

TVA, la constatation de l’existence d’une pratique abusive exige, d’une part, que 

les opérations en cause, malgré l’application formelle des conditions prévues par 

les dispositions pertinentes de la sixième directive et de la législation nationale 

transposant cette directive, aient pour résultat l’obtention d’un avantage fiscal 

dont l’octroi serait contraire à l’objectif poursuivi par ces dispositions. 

75     D’autre part, il doit également résulter d’un ensemble d’éléments objectifs 

que le but essentiel des opérations en cause est l’obtention d’un avantage fiscal. 

En effet, ainsi que l’a précisé M. l’avocat général au point 89 de ses conclusions, 

                                                 
1
 CJCE 14 décembre 1980, aff. 110/99 Emsland-Stäke, Rec. I-11569. 

2
 55 CJCE 21 février 2006, aff. 255/02, gr. Ch., Halifax plc ; CJCE 21 février 2008 aff. 425/06, Part Service, Rec. I-897 ; 

CJCE 22 mai 2008, aff. 162/07, Ampliscientifica, Rec I-4019 ; CJUE 22 décembre 2010, aff. 103/09 the Commissioners 

for her Majesty’s revenues and Customs c/Weald Leasing Ltd, Rec. I-13589.   

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/root/bank/download/2013685DCccc_684_685dc.pdf
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=9ea7d0f130d66cb2c6f780b34c498db9f335cda21a37.e34KaxiLc3eQc40LaxqMbN4OaxyPe0?text=&docid=56198&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=53838
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l’interdiction de pratiques abusives n’est pas pertinente lorsque les opérations en 

cause sont susceptibles d’avoir une justification autre que la simple obtention 

d’avantages fiscaux. 

76     C’est à la juridiction nationale qu’il appartient de vérifier, conformément 

aux règles de preuve du droit national, pour autant qu’il ne soit pas porté atteinte 

à l’efficacité du droit communautaire, si les éléments constitutifs d’une pratique 

abusive sont réunis dans le litige au principal (voir arrêt du 21 juillet 2005, 

Eichsfelder Schlachtbetrieb, C-515/03, non encore publié au Recueil, point 40). 

 

Le conseil constitutionnel rappelle ensuite que la jurisprudence du Conseil d’État sur l’article L. 64 

a été réaffirmée, dans la décision du 17 juillet 2013 rendue à l’occasion de l’affaire dite des « 

coquillards »
3
. Pour apprécier si le seul motif d’une opération est fiscal, le Conseil d’État compare 

l’avantage économique et l’avantage fiscal retirés respectivement par le contribuable de l’opération 

critiquée. Si l’avantage fiscal est prépondérant par rapport à l’avantage économique (réel), il 

considère que le contribuable a été inspiré par un motif exclusivement fiscal. Dans sa décision du 

17 juillet 2013, le Conseil d’État a ainsi relevé que l’avantage de trésorerie (réel) invoqué par 

l’intéressé était minime, de sorte que celui-ci était réputé avoir seulement poursuivi un but fiscal :  

 

La  jurisprudence européenne sur le défaut de substance  

 (source commission européenne) 

Évasion fiscale et abus 

 

La CJE a statué que toute personne qui se trouverait normalement dans une situation couverte par le 

droit communautaire peut perdre les droits dont elle jouit au titre de la législation communautaire si 

elle cherche à en abuser. Les cas visés sont exceptionnels: il n’y a abus que lorsqu’en dépit d’un 

respect formel des conditions fixées par les dispositions communautaires applicables, l’objectif de 

ces dispositions n’est pas atteint et qu’il existe une intention d’obtenir un avantage aboutissant à 

créer artificiellement les conditions d’obtention de cet avantage
4
. La CJE a notamment appliqué 

cette doctrine à la législation communautaire relative aux restitutions à l’exportation et à la TVA. 

Dans sa jurisprudence concernant la fiscalité directe, la CJE a en outre statué que la nécessité de 

prévenir l’évasion fiscale ou les abus peut constituer une raison impérieuse d’intérêt général de 

nature à justifier une restriction des libertés fondamentales 
5
 

La notion d’évasion fiscale est toutefois limitée aux «montages purement artificiels dont le but 

serait d’échapper à l’emprise de la législation fiscale» de l’État membre concerné. Pour être licites, 

les règles nationales en matière de fiscalité doivent être proportionnées et avoir spécifiquement pour 

objet de faire obstacle aux « montages purement artificiels ». 

Montages purement artificiels 

En réponse à des arguments présentés par des États membres, la CJE a signalé plusieurs facteurs qui 

ne suffisent pas, en eux-mêmes, à constituer des montages abusifs, c’est-à-dire purement 

artificiels. Elle a statué, par exemple, que le simple fait pour une filiale d’être établie dans un autre 

État membre ne saurait, en soi, fonder une présomption d’évasion fiscale
6
 et que le fait que les 

                                                 
3
 Conseil d’État, 17 juillet 2013, Ministre délégué chargé du budget c/ SARL Choiseul Holding, req. n° 360706.   

4
 Affaire Emsland-Stärke C-110/99, points 52 et 53; affaire Halifax C-255/02, points 74 et 75 

5
 affaire Lankhorst, C-324/00, point 37. 

6
 Affaire ICI, C-264/96, point 26   

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2007:0785:FIN:FR:HTML
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activités de l’établissement secondaire implanté dans un autre État membre peuvent tout aussi bien 

être exercées par l’assujetti à partir du territoire de son État membre d’origine ne permet pas de 

conclure qu’il y a un montage purement artificiel
7
  

La CJE a aussi expressément confirmé qu’il est tout-à-fait légitime de tenir compte de 

considérations fiscales pour déterminer l’implantation géographique d’une filiale  
8
 

. L’objectif consistant à minimiser sa charge fiscale constitue en soi une démarche commerciale 

valable, dès lors que les mesures prises à cet effet n’aboutissent pas à des transferts artificiels de 

profits. Du moment que l’assujetti ne s’est pas rendu coupable de pratiques frauduleuses, l’État 

membre ne peut restreindre l’exercice des droits liés à la liberté de mouvement du seul fait que les 

niveaux de taxation sont plus faibles dans d’autres États membres 
9
 ., et ce même si ces derniers 

offrent des régimes fiscaux spéciaux favorables 
10

 

. Les États membres ne peuvent se prévaloir de distorsions de l’implantation des activités 

commerciales provoquées par des aides d’État incompatibles avec le traité CE et de pratiques de 

concurrence fiscale dommageable pour prendre des mesures unilatérales de limitation de la liberté 

de mouvement visant à en contrebalancer les effets 
11

 

. Ce sont des problèmes qu’ils doivent résoudre à la source au travers des procédures judiciaires ou 

des mesures politiques appropriées. Il va de soi que les mesures anti-abus doivent elles-mêmes se 

conformer aux dispositions du traité CE en matière d’aides d’État  
12

[ 

. La Commission continuera à surveiller l’application des règles établies par le traité CE en matière 

d’aides d’État et de soutenir les travaux entrepris au Conseil par le groupe «code de conduite». 

Pour que les règles anti-abus soient justifiées, elles doivent se limiter aux situations dans lesquelles 

il existe un élément supplémentaire caractérisant l’abus. Dans sa jurisprudence récente, la CJE 

fournit des indications plus explicites sur les critères de détection des pratiques abusives, c’est-à-

dire des montages purement artificiels. C’est ainsi que, dans l’affaire Cadbury , la CJE a statué 

qu’une implantation doit être considérée comme effective lorsqu’on constate, sur la base d’éléments 

objectifs et vérifiables par des tiers, relatifs, notamment, à son existence physique sous la forme de 

locaux, de personnel et d’équipements, qu’elle correspond à une réalité économique, c’est-à-dire à 

une implantation réelle ayant pour objet l’exercice d’activités économiques effectives et non à une 

simple filiale «boîte aux lettres» ou «écran». Dans l’affaire Thin Cap  C-524/04. , la question était 

non pas de savoir si l’implantation des assujettis concernés était effective, mais si l’État membre 

pouvait imposer des restrictions fiscales aux arrangements financiers entre sociétés apparentées. La 

CJE a confirmé que le fait que les conditions générales des transactions financières entre sociétés 

apparentées établies dans différents États membres s’écartent de celles qui auraient été convenues 

entre des parties non apparentées représente un élément objectif et vérifiable par des tiers utilisable 

pour déterminer si la transaction en cause constitue, en tout ou en partie, un montage purement 

artificiel. La législation élaborée sur cette base était proportionnée, pourvu que l’assujetti ait la 

possibilité d’apporter des preuves de toute justification commerciale des arrangements en cause. 

La détection d’un montage purement artificiel passe donc en fait par une analyse comparée du fond 

et de la forme. 

 L’application des tests appropriés dans le cadre des libertés prévues par le traité CE et des 

directives relatives à l’impôt sur les sociétés impose d’en comparer les fins et les objectifs avec 

ceux qui sous-tendent les arrangements mis en œuvre par les bénéficiaires (les assujettis). En 

matière d’implantation des entreprises, on éprouve immanquablement des difficultés à déterminer le 

                                                 
7
 C-196/04, point 69. 

8
 Affaire Cadbury , point 37 

9
 Affaire Eurowings, C-294/97, point 44 

10
 Affaire Cadbury , points 36 à 38. 

11
 Voir par exemple l’AG Léger dans l’affaire Cadbury , points 55 à 60 

12
 Voir la communication de la Commission du 11 novembre 1998 (JO C 384/98) et notamment son paragraphe 13. 
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niveau de réalité économique et commerciale des arrangements concernés. Parmi les aspects 

objectifs à prendre en compte pour apprécier la situation sur le fond, on peut citer des éléments 

vérifiables tels que la localisation effective des structures de gestion, la présence physique de 

l’implantation ainsi que le risque commercial effectif correspondant. On ne sait cependant pas avec 

certitude de quelle manière il serait possible d’appliquer ces critères dans le cas, par exemple, des 

prestations financières au sein d’un même groupe et des holdings, dont les activités ne nécessitent 

généralement pas une importante présence physique. 

La CJE a clarifié le champ d’application acceptable de certains types de règles anti-évasion et fixé 

un certain nombre de critères permettant d’apprécier la réalité d’une implantation et le caractère 

commercial des arrangements mis en œuvre par les assujettis.  

La Commission estime qu’il serait utile d’examiner l’application pratique des principes issus de la 

jurisprudence à différents types d’activités et de structures commerciales[15], bien qu'elle dépende à 

terme des faits relatifs à chaque cas particulier. Elle propose donc aux États membres de s’associer 

à ce travail et invite également le secteur commercial à lui faire part de ses observations. 

Proportionnalité 

Il ressort des affaires Cadbury et Thin Cap que, dans le cadre des efforts visant à déterminer si une 

transaction constitue un montage purement artificiel, les règles nationales anti-abus peuvent prévoir 

une «sphère de sécurité», c’est-à-dire des critères permettant de cibler les situations correspondant à 

la plus haute probabilité d’abus. De fait, la Commission partage l’opinion de l’avocat général 

Geelhoed qui note, dans l’affaire Thin Cap , que l’établissement de critères de présomption 

raisonnables contribue à une application équilibrée des mesures anti-abus du fait qu’il renforce la 

sécurité juridique au profit de l’assujetti tout en facilitant la tâche de l’administration fiscale[Point 

66.]. 

Toutefois, pour veiller à ce que des implantations et transactions licites ne soient pas indûment 

sanctionnées, il est impératif que tout assujetti faisant l’objet d’une présomption de montage 

purement artificiel ait la possibilité, sans tracasseries administratives injustifiées, de fournir des 

preuves de toute justification commerciale du montage concerné. Seule une approche au cas par cas 

permet de déterminer dans quelle mesure c’est à l’assujetti qu’il incombe d’apporter la preuve que 

les transactions qu’il a effectuées constituent des opérations commerciales légitimes.  

La Commission estime à cet égard que la charge de la preuve ne doit pas peser uniquement sur 

l’assujetti et qu’il y a lieu de prendre en compte sa capacité globale à se conformer à la législation 

ainsi que le type du montage concerné. Il est également vital, pour assurer le respect du principe de 

proportionnalité, que les conclusions de l’évaluation effectuée par l’administration fiscale puissent 

être soumises à un contrôle juridictionnel indépendant. En outre, il convient que le redressement du 

revenu imposable résultant de l’application des règles anti-abus soit exclusivement limité aux 

montants imputables au montage purement artificiel. Dans le cas des transactions au sein d’un 

même groupe, cela implique de respecter le principe de pleine concurrence, c’est-à-dire de s’en 

tenir aux conditions commerciales qui auraient été convenues entre deux parties non apparentées. 

Du point de vue de la Commission, les États membres restent cependant libres d’imposer des 

sanctions aux assujettis qui ont usé de mécanismes abusifs dans le but d’éluder l’impôt. 

 

Les jurisprudences nationales sur le défaut de substance  

 
Conseil d'Etat, 18 février 2004, 247729, arrêt Pléiade   

 
l'administration établit également que la société luxembourgeoise était dépourvue de toute 

substance ; qu'elle affirme en effet sans être contredite que la société, qui n'avait aucune 

compétence technique en matière de placements financiers, était, pour sa gestion et ses 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008188296&fastReqId=1079840297&fastPos=1
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investissements, sous l'entière dépendance de l'établissement bancaire à l'origine de sa création et de 

sa filiale établie aux Iles Caïman et que les autres actionnaires ne prenaient aucune part aux 

assemblées statutaires 

Conseil d'Etat, 18 mai 2005, 267087, arrêt Sagal  

Est constitutif d'un abus de droit, au sens et pour l'application de ces dispositions, le fait pour un 

contribuable de participer au montage consistant à acquérir, dans le seul but d'éluder l'impôt, une 

participation dans une holding luxembourgeoise dépourvue de toute substance. 

 

Conseil d'État, 10/12/2008, 295977,arrêt Andros   

la cour a constaté, par une appréciation souveraine exempte de dénaturation, que la société Pollux 

Development, ‘(ndlr filiale panaméenne  d’andros) structure dépourvue de toute substance, se 

bornait à servir d'intermédiaire entre ses actionnaires et la société luxembourgeoise (filiale de 

Pollux) et dépendait pour sa gestion et ses résultats exclusivement des compétences et du savoir-

faire financier de cette dernière société, sans que la circonstance alléguée que certains des associés 

de la société panaméenne auraient des compétences en matière d'investissements industriels et 

financiers ait une incidence sur cette appréciation ; 

 
1. Cour Administrative d'Appel de Versailles, 06/11/2012, 10VE03020, n  

2. Cour administrative d'appel de Paris,06/07/2011, 09PA04167, n  

3. Cour Administrative d'Appel de Nancy,, 12/05/2010, 09NC01092, n  

4. Cour Administrative d'Appel de Versailles,16/02/2010, 08VE00276, n  

 
 

La cour de PARIS analyse cette opération comme  montage artificiel, dépourvu de 

toute substance économique, 
 
  
Cour administrative d’appel de Paris N° 11PA04091, 11PA04721 26 novembre 2013 
 

M. LOOTEN, président 

M. Timothée PARIS, rapporteur    M. OUARDES, rapporteur public 
 

L’incorporation au capital de la somme prélevée sur la réserve spéciale des 
plus-values à long terme, suivie de la réduction de capital opérée moins de six 
mois après et du désinvestissement des sommes correspondantes, était elle  
constitutive d’un montage artificiel ? 

 

le fait d’acquérir des sociétés ayant cessé leur activité initiale et liquidé leurs 
actifs dans le but d’en récupérer les liquidités par le versement de dividendes 
exonérés d’impôt sur les sociétés en application du régime de faveur des 
sociétés mères, sans prendre aucune mesure de nature à leur permettre de 
reprendre et développer leur ancienne activité ou d’en trouver une nouvelle, va  
t il  à l’encontre de l’objectif du législateur qui en cherchant à supprimer ou à 
limiter la succession d’impositions susceptibles de frapper les produits que les 
sociétés mères perçoivent de leurs participations dans des sociétés filles et 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008226250&fastReqId=1916545242&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021497434&fastReqId=349239953&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026666610&fastReqId=377537213&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024389537&fastReqId=377537213&fastPos=3
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022232863&fastReqId=377537213&fastPos=4
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021965817&fastReqId=377537213&fastPos=5
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028247617&fastReqId=147596468&fastPos=1


Abus de droit fiscal et substance économique V2 EFI 03.14 

9/27 

9 

ceux qu’elles redistribuent à leurs propres actionnaires, a eu comme objectif de 
favoriser l’implication de sociétés mères dans le développement économique de 
sociétés filles pour les besoins de la structuration et du renforcement de 
l’économie française ? 

 
 

I L’augmentation abusive de capital suivi d’une réduction 

 

La situation de fait 

 
la société Financière Giraudoux Kléber, anciennement Vuitton Holding aux droits de 
laquelle est venue la SAS Cannes Evolution  

D’une part avait procédé en juin 2002  à une augmentation de capital par 
incorporation de la réserve spéciale des plus-values à long terme – plus value imposées à 
l’époque au taux de 19% mais avec des contraintes de non distribution -d’un montant  de 
25 428 784 euros suivie, peu après, d’une réduction de capital et,  

D’autre part avait placé sous le régime des sociétés mères les dividendes perçus 
de l’une de ses filiales, la société de droit néerlandais Tourmon NV, avant de constituer 
une provision pour dépréciation des titres de cette société ;  
 
 
La cour de paris confirme en totalité la position de l’administration  
 
 
il résulte de l’instruction que figurait au bilan d’ouverture du premier exercice soumis à 
vérification de la société Financière Giraudoux Kléber, une somme de 25 428 814 euros 
inscrite à la réserve spéciale  de  plus values à long terme prévue par les dispositions 
alors en vigueur de l’article 209 quater CGI , à laquelle étaient portées les plus-values 
soumises à l’impôt au taux réduit de 19 % prévu par le a du I de l’article 219 du code 
général des impôts, diminuées du montant de cet impôt ;  
 
Réunis en assemblée générale le 24 juin 2002, les associés de la société Financière 
Giraudoux Kléber ont décidé de prélever sur cette réserve spéciale, en vue de son 
incorporation au capital, une somme de 25 428 784 euros ;  
 
En application des dispositions alors en vigueur du 2 et du b du 3 de l’article 209 quater du 
code général des impôts, les sommes ainsi prélevées sur cette réserve pour être 
incorporées au capital n’ont pas été rapportées au résultat imposable de l’exercice en 
cours de la société Financière Giraudoux Kléber ;  
 
 

Au terme d'une assemblée générale en date du 23 décembre 2002, les associés de la société 

Financière Giraudoux Kléber ont décidé,  de procéder à une réduction de capital d'un montant de 22 

356 000 euros et à la distribution de la somme correspondante  

La position de l’administration  

 
Par une proposition de rectification  du 15 décembre 2005, l’administration fiscale l’a 
informée, selon la procédure de répression des abus de droit prévue par l’article L. 64 du 
livre des procédures fiscales, des rehaussements envisagés de son résultat imposable au 
titre des exercices concernés 
ces rehaussements procédaient, d’une part, de la remise en cause de l’ opération 
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d’incorporation au capital de la réserve spéciale des plus-values à long terme suivie, peu 
après, d’une réduction de capital et, d’autre part, de la remise en cause du régime des 
sociétés mères sous lequel la société Financière Giraudoux Kléber avait placé les 
dividendes perçus de l’une de ses filiales, la société de droit néerlandais Tourmon NV, 
avant de constituer une provision pour dépréciation des titres de cette société ;  
 
la société Financière Giraudoux Kléber s’est désisté  de sa demande tendant à la saisine 
du comité consultatif pour la répression des abus de droit .Le TA de PARIS a, d’une part, 
fait droit à la demande de la SAS Cannes Evolution en ce qui concerne la remise en cause 
du régime des sociétés mères sous lequel elle avait placé les dividendes perçus de la 
société Tourmon NV, et a , d’autre part, confirmé la position de l’administration sur l’abus 
de droit  
 

La position du ministre 

 
le ministre , à qui il appartient la charge de la preuve, soutient que ces opérations étaient 
constitutives d’un montage artificiel, dépourvu de toute substance économique, 
exclusivement destiné à permettre le prélèvement et la distribution, aux actionnaires de la 
société Financière Giraudoux Kléber, des sommes portées à la réserve spéciale des plus-
values à long-terme, sans que cette société ne s’acquitte sur les sommes ainsi 
distribuées, conformément aux dispositions alors en vigueur du 2 de l’article 209 quater du 
code général des impôts, de l’imposition sur les sociétés au taux normal, sous déduction 
de l’impôt perçu lors de la réalisation des plus-values correspondantes ;  
 
à cette fin, le ministre fait valoir, sans être contesté, que, dès l’augmentation de capital 
décidée à la suite de l’entrée de la société Desroches au capital de la société Financière 
Giraudoux Kléber, cette dernière société ne disposait d’aucun moyen matériel, ni humain ; 
la SAS Cannes Evolution, venant aux droits de la société Financière Giraudoux Kléber, ne 
conteste pas, non plus, les constatations opérées par l’agent vérificateur, qui ressortent de 
la proposition de rectification du 15 décembre 2005, aux termes desquelles la société 
Financière Giraudoux Kléber ne réalisait plus de chiffre d’affaires et que les seuls actifs 
inscrits en immobilisations étaient constitués par des titres de participation dans des 
sociétés qui, elles-mêmes, n’exerçaient aucune activité et dont les actifs étaient, hormis le 
capital social, entièrement liquides ;  
 
le ministre fait également valoir, sans être contesté, que la réduction de capital à 
laquelle ont procédé les associés de la Société Financière Giraudoux Kléber, qui, 
conformément aux actes ayant fait l’objet d’un enregistrement, était motivée par des 
pertes et devait être effectuée sans remboursement aux associés, s’est néanmoins 
traduite par des distributions aux actionnaires de sommes issues, tant de l’incorporation 
au capital de la réserve spéciale des plus-values à long terme qui avait précédemment 
opérée moins de six mois auparavant, que, notamment, de sommes prélevées sur la 
réserve légale et sur le report à nouveau créditeur ; 
  
 
pour contester la circonstance que ces opérations n’auraient été inspirées par aucun motif 
autre que celui d’éluder ou d’atténuer les charges fiscales que la société Financière 
Giraudoux Kléber aurait supportées, si elle ne les avait pas effectuées, la SAS Cannes 
Evolution soutient que les actionnaires de cette société ayant décidé de l’incorporation au 
capital des sommes prélevées sur la réserve spéciale des plus-values à long terme 
n’étaient pas, compte tenu de la cession de leurs parts sociales, les mêmes que ceux 
ayant ultérieurement décidé de la réduction de capital et de la distribution des sommes 
correspondantes ;  
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15.  toutefois, d’une part, que l’économie fiscale réalisée au travers des opérations 
litigieuses a bénéficié, d’abord, à la société Financière Giraudoux Kléber, 
indépendamment de l’identité de ses actionnaires ;  d’autre part, à supposer même que 
l’identité des actionnaires d’une société puisse être regardée comme ayant une incidence 
sur l’appréciation du caractère exclusivement fiscal d’une opération réalisée par cette 
personne morale, la SAS Cannes Evolution qui, venant aux droits de la société Financière 
Giraudoux Kléber, est la seule à même de pouvoir disposer des informations nécessaires 
à cet égard, n’apporte aucun commencement de contestation des allégations du ministre, 
étayées par un faisceau d’indices concordants, selon lesquelles les deux opérations en 
litige étaient dépourvues de toute substance économique ;  
  

 La position de la cour de Paris 

 
16La cour de Paris juge que le ministre rapporte la preuve que l’incorporation au capital de 
la somme prélevée sur la réserve spéciale des plus-values à long terme, suivie de la 
réduction de capital opérée moins de six mois après et du désinvestissement des sommes 
correspondantes, était constitutif d’un montage artificiel inspiré par aucun autre motif autre 
que celui d’éluder ou d’atténuer les charges fiscales que la société Financière Giraudoux 
Kléber aurait supportées, si elle n’avait pas effectué ces opérations ; 
  
  
17. pour établir que les opérations litigieuses seraient constitutives d’un abus de droit, le 
ministre fait également valoir qu’il résulte de l’article 209 quater du code général des 
impôts, dans sa rédaction alors en vigueur, que le législateur a entendu ne faire bénéficier 
du taux réduit d’imposition des plus-values à long terme que les sommes laissées 
investies dans l’entreprise et , par suite, en réalisant les opérations litigieuses, la société 
Financière Giraudoux Kléber recherchait le bénéfice d’une application littérale des textes à 
l’encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs ;  
  
  
  
20., eu égard à l’économie même du dispositif alors prévu par l’article 209 quater du code 
général des impôts et aux travaux préparatoires de la loi n° 65-566 du 12 juillet 1965 ayant 
conduit à son adoption, que le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de 
l’Etat est fondé à soutenir que l’intention des auteurs des textes régissant la réserve 
spéciale des plus-values à long terme était de ne faire bénéficier du taux réduit 
d’imposition de ces plus-values que celles restant investies dans l’entreprise ;  
  
  
21., par conséquent, le ministre établit, d’une part, que les opérations réalisées par la 
société Financière Giraudoux Kléber, consistant en l’incorporation au capital de la réserve 
spéciale des plus-values à long terme, suivie d’une réduction de capital et de la 
distribution des sommes correspondantes, étaient constitutives d’un montage artificiel 
dépourvu de toute substance économique et n’avaient d’autre objectif que d’atténuer les 
charges fiscales que cette société aurait supportées si elle n’avait pas réalisé ces 
opérations ; il est en outre fondé à soutenir, d’autre part, qu’en réalisant ces opérations, la 
société Financière Giraudoux Kléber recherchait le bénéfice d’une application littérale des 
textes à l’encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs ;  
 par voie de conséquence, le ministre rapporte la preuve que ces opérations revêtaient la 
nature d’un abus de droit ;  
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 II Un encaissement abusif de dividendes ; remise en cause du dispositif de 

sociétés mères 

  

 La situation de fait  

 
24. il résulte de l’instruction que la société Financière Giraudoux Kléber, aux droits de 
laquelle est venue la SAS Cannes Evolutions, a, postérieurement à son acquisition par la 
société Sapi, procédé à l’acquisition, le 27 décembre 2001, auprès de la société Cadanor, 
de l’intégralité du capital de la société de droit néerlandais Tourmon NV, pour un montant 
de 17 988 484 euros ;  
 le 28 décembre 2001, la société Financière Giraudoux Kléber a perçu de la société 
Tourmon NV des dividendes d’un montant de 17 074 307 euros ; en application des 
dispositions alors en vigueur des articles 145 et 216 du code général des impôts, qui 
définissent le régime fiscal des sociétés mères pour lequel avait opté la société Financière 
Giraudoux Kléber, les produits nets des participations ainsi perçus par cette société ont 
été retranchés du bénéfice total net de l’exercice alors en cours, déduction faite d’une 
quote-part de frais et charges de 5 % ;  
au cours de l’exercice clos en 2003, la société Financière Giraudoux Kléber a de nouveau 
reçu, à concurrence de 1 550 000 euros, des produits issus des participations qu’elle 
détenait dans la société Tourmon NV ;  
Ces produits ont, dans les mêmes conditions, été retranchés du bénéfice total net de 
l’exercice alors en cours ; que, à la clôture de chacun des exercices correspondants, la 
société Financière Giraudoux Kléber a déduit de son résultat imposable une provision 
pour dépréciation des titres de la société Tourmon NV qu’elle détenait, pour des montants, 
respectivement, de 16 218 936 euros et de 1 646 175 euros ;  
 

La position de l’administration  

 
Estimant que ces opérations étaient constitutives d’un abus de droit, l’administration fiscale a 

assigné à la société Financière Giraudoux Kléber le montant des impositions que celle-ci aurait 

acquittées si elle n’avait pas réalisé ces opérations ; 

 La position du ministre  

 
26. en premier lieu, pour apporter la preuve de ce que les opérations en litige étaient 
constitutives d’un abus de droit, le ministre, qui n’invoque pas le caractère fictif des actes 
passés par la société Financière Giraudoux Kléber, fait valoir que ces opérations étaient 
constitutives d’un montage dépourvu de toute substance économique et, par suite, 
n’étaient inspirées par aucun motif autre que celui d’éluder ou d’atténuer les charges 
fiscales que la société Financière Giraudoux Kléber, si elle n’avait réalisé ces actes, aurait 
normalement supportées eu égard à sa situation et à ses activités réelles ;  
  
  
27 le ministre soutient à cet égard qu’à la date de son acquisition par la société Financière 
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Giraudoux Kléber, la société Tourmon NV ne disposait plus, hormis son capital social, 
d’aucun actif corporel ou incorporel autre que les liquidités distribuées à son actionnaire 
unique le lendemain de l’acquisition de ses titres et qu’elle n’employait plus aucun salarié, 
ni n’exerçait d’activité économique ; qu’il fait en outre valoir que la société Financière 
Giraudoux Kléber n’employait, elle-même, aucun personnel, ni n’exerçait la moindre 
activité économique et que l’intégralité de ses actifs liquides ont, eux aussi, été distribués, 
au cours des exercices clos en 2002 et 2003, à la société Bunburry, après que celle-ci fut 
entrée à son capital social ;  
  

 La position de la cour de Paris 

 
28. si, ainsi que l’indique la SAS Cannes Evolution, aucune disposition législative ou 
réglementaire ne fait obstacle à ce que des sociétés commerciales aient une activité 
purement financière, elle ne conteste pas utilement, par cette seule allégation vague et 
peu circonstanciée, les allégations du ministre qui viennent d’être rappelées ;  
 
 la société requérante ne conteste pas, non plus, les éléments invoqués par le ministre, 
selon lesquels les distributions opérées par la société Tourmon NV au profit de la société 
Financière Giraudoux Kléber dès le lendemain de l’acquisition de l’intégralité de ses titres 
par cette dernière, ont eu pour effet de distribuer l’intégralité de l’actif dont elle disposait, à 
l’exception du capital social et d’une décote correspondant à 4, 33 % des actifs liquides 
disponibles ; que la société Tourmon NV a, de plus, ainsi qu’il a été dit, procédé à une 
nouvelle distribution, à concurrence de 1 550 000 euros, en faveur de la société 
Financière Giraudoux Kléber, du surplus des actifs liquides dont elle avait pu disposer au 
cours de l’exercice suivant ; qu’en outre, la société Financière Giraudoux Kléber, a inscrit, 
à la clôture de chacun des exercices 2002 et 2003, une provision correspondant à la 
dépréciation de la quasi-intégralité de la valeur des titres de la filiale qu’elle avait acquise, 
manifestant ainsi la probabilité qu’elle escomptait que sa filiale ne soit pas à même de 
poursuivre une activité économique susceptible de générer des bénéfices ultérieurs ; 
qu’en outre, si l’achat des titres de la société Tourmon NV a permis à la société 
contribuable d’améliorer sa trésorerie, ce gain de trésorerie était négligeable et sans 
commune mesure avec l’avantage fiscal retiré de ces opérations ; qu’ainsi, le ministre 
apporte la preuve qui lui incombe que l’acquisition, par la société Financière Giraudoux 
Kléber, de l’intégralité des droits sociaux de la société Tourmon NV, suivie, en application 
du régime des sociétés mères, de la distribution en franchise d’impôt, à l’exception d’une 
quote-part de frais et charges de 5 %, de l’intégralité des actifs liquides disponibles de 
cette société, alors d’ailleurs que la société a ensuite constitué une provision pour 
dépréciation des titres de sa filiale, était constitutive d’un montage poursuivant un but 
exclusivement fiscal ;  
  
  
29. en second lieu, qu’il résulte de l’ensemble des travaux préparatoires du régime fiscal 
des sociétés mères, en particulier des travaux préparatoires de l’article 27 de la loi du 31 
juillet 1920 portant fixation du budget général de l’exercice 1920, de l’article 53 de la loi du 
31 décembre 1936 portant réforme fiscale, de l’article 45 de la loi n° 52-401 du 14 avril 
1952 portant loi de finances pour 1952, des article 20 et 21 de la loi n° 65-566 du 12 juillet 
1965 modifiant l’imposition des entreprises et des revenus de capitaux mobiliers et de 
l’article 9 de la loi de finances pour 2001, ainsi que de la circonstance que le bénéfice de 
ce régime fiscal a toujours été subordonné à une condition de détention des titres depuis 
l’origine ou de durée minimale de détention, et, depuis 1936, à une condition de seuil de 
participation minimale dans le capital des sociétés émettrices, que le législateur, en 
cherchant à supprimer ou à limiter la succession d’impositions susceptibles de frapper les 
produits que les sociétés mères perçoivent de leurs participations dans des sociétés filles 
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et ceux qu’elles redistribuent à leurs propres actionnaires, a eu comme objectif de 
favoriser l’implication de sociétés mères dans le développement économique de sociétés 
filles pour les besoins de la structuration et du renforcement de l’économie française ; que  
 
  
30. par ailleurs, que cette interprétation du régime fiscal des sociétés mères qui résulte 
des articles 145 et 216 du code général des impôts n’est pas, contrairement à ce que 
soutient la société requérante, incompatible avec les objectifs de la directive 90/435/CEE, 
devenue la directive 2011/96/UE, dont elles assurent la transposition en ce qui concerne 
les transferts de dividendes réalisés entre sociétés mères et filiales basées dans des Etats 
membres différents de l’Union européenne ;  
cette directive, dont les objectifs visent à assurer, dans l’Union européenne, “ 
l’établissement et le bon fonctionnement du marché commun “ et à “ permettre aux 
entreprises de s’adapter aux exigences du marché commun, d’accroître leur productivité 
et de renforcer leur position concurrentielle sur le plan international “, ne saurait en effet 
avoir entendu permettre le bénéfice des avantages qu’elle prévoit à des montages 
purement artificiels destinés à éluder l’impôt normalement dû ;  
  
  
31.  ainsi,  le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat est fondé à 
soutenir que la société Financière Giraudoux Kléber, en acquérant l’intégralité des droits 
sociaux de la société Tourmon NV, puis en procédant, en application du régime des 
sociétés mères, à la distribution à son profit, en franchise d’impôt à l’exception d’une 
quote-part de frais et charges de 5 %, des actifs liquides disponibles de cette société, a, 
ce faisant, recherché le bénéfice d’une application littérale des textes à l’encontre des 
objectifs poursuivis par leurs auteurs ; 
  
  
33. ’il en résulte que le ministre est fondé à soutenir que les opérations précédemment 
décrites, réalisées par la société Financière Giraudoux Kléber, recherchaient le bénéfice 
d’une application littérale des textes à l’encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs 
et qu’il établit que ces opérations n’ont pu être inspirées par aucun motif autre que celui 
d’éluder ou d’atténuer les charges fiscales que cette société, si elle ne s’était pas placée 
sous le bénéfice du régime des sociétés mères, aurait normalement supportées à raison 
de la perception des dividendes de sa filiale ;  
Ainsi, le ministre, qui rapporte la preuve que ces opérations étaient constitutives d’un abus 
de droit, est fondé à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal 
administratif de Paris a partiellement fait droit à la demande de la SAS Cannes Evolution, 
venant aux droits de la société Financière Giraudoux Kléber ; 
  
  
  
D E C I D E : 
  
   
Article 3 : Les cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés et, de contribution 
additionnelle à cet impôt, ainsi que les pénalités correspondant à ces impositions, 
initialement mises à la charge de la SAS Cannes Evolution au titre des années 2002 et 
2003, dont la décharge a été prononcée par le Tribunal administratif de Paris, sont 
rétablies.  
  
Article 4 : Le surplus des conclusions présentées pour la SAS Cannes Evolution dans le 
dossier enregistré sous le numéro 11PA04721 est rejeté. 
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Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à la SAS Cannes Evolution et au ministre de 
l’économie et des finances. Copie en sera adressée à la direction du contrôle fiscal Île-de-
France Ouest. 
  
 
 
 
 
 

C A A PARIS du 26 novembre 2013 N° 11PA04091, 11PA04721 

 
Cour administrative d’appel de Paris 

 
N° 11PA04091, 11PA04721 

 
Inédit au recueil Lebon 

 
10ème chambre 

 
M. LOOTEN, président 

 
M. Timothée PARIS, rapporteur 

 
M. OUARDES, rapporteur public 

  
CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE, avocat(s) 
lecture du mardi 26 novembre 2013 
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 

 Vu I°), sous le n° 11PA04091, la requête, enregistrée le 9 septembre 2011, présentée 
pour la SAS Cannes Evolution, venant aux droits de la société Financière Giraudoux 
Kléber, dont le siège est au 16 allée Marconi à Luxembourg (L-2120) au Luxembourg, par 
Me A...et MeB... ; la SAS Cannes Evolution demande à la Cour : 
   
1°) d’annuler le jugement n° 0916759/2 du 5 juillet 2011 en tant que, par celui-ci, le 
Tribunal administratif de Paris a rejeté le surplus de sa demande tendant à la décharge 
des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés et de contribution additionnelle à 
cet impôt mises à sa charge au titre des années 2002 et 2003, ainsi que des pénalités 
correspondantes ; 
  
 2°) de prononcer la décharge des impositions restant en litige et des pénalités 
correspondantes ; 
   
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 5 000 euros au titre de l’article  
  
L. 761-1 du code de justice administrative ; 
  
Vu II°), sous le n° 11PA04721, le recours, enregistré le 9 novembre 2011, présentée par le 
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat ; le ministre demande à 
la Cour : 
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1°) d’annuler le jugement n° 0916759/2 du 5 juillet 2011 en tant que, par ce jugement, le 
Tribunal administratif de Paris a partiellement fait droit à la demande de la société Cannes 
Evolution, venant au droit de la société Financière Giraudoux Kléber, tendant à la 
décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés et de contribution 
additionnelle à cet impôt, ainsi que des pénalités correspondantes, mises à sa charge au 
titre des années 2002 et 2003 ; 
   
2°) de rétablir la société Cannes Evolution aux rôles des impositions déchargées et des 
pénalités correspondantes ;  
   
Vu les autres pièces du dossier ; 
   
Vu la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; 
   
Vu la directive 90/435/CEE du Conseil du 23 juillet 1990 et la directive 2011/96/UE du 30 
novembre 2011 ; 
   
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
  
 Vu le code de justice administrative ; 
   
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
   
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 12 novembre 2013 : 
   
- le rapport de M. Paris, premier conseiller, 
   
- les conclusions de M. Ouardes, rapporteur public, 
  
  
- et les observations de MeA... et MeB..., avocats de la SAS Cannes Evolution ; 
  
 1. Considérant que la société Financière Giraudoux Kléber, anciennement Vuitton 
Holding, aux droits de laquelle est venue la SAS Cannes Evolution, a fait l’objet du 13 
septembre 2004 au 22 novembre 2005 d’une vérification de sa comptabilité portant sur 
ses exercices clos au 30 juin 2002 et 30 juin 2003 ; que, par une proposition de 
rectification en date du 15 décembre 2005, l’administration fiscale l’a informée, selon la 
procédure de répression des abus de droit prévue par l’article L. 64 du livre des 
procédures fiscales, des rehaussements envisagés de son résultat imposable au titre des 
exercices concernés ; que ces rehaussements procédaient, d’une part, de la remise en 
cause d’une opération d’incorporation au capital de la réserve spéciale des plus-values à 
long terme suivie, peu après, d’une réduction de capital et, d’autre part, de la remise en 
cause du régime des sociétés mères sous lequel la société Financière Giraudoux Kléber 
avait placé les dividendes perçus de l’une de ses filiales, la société de droit néerlandais 
Tourmon NV, avant de constituer une provision pour dépréciation des titres de cette 
société ; qu’après que la société Financière Giraudoux Kléber se fut désistée de sa 
demande tendant à la saisine du comité consultatif pour la répression des abus de droit, 
les cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés et de contributions additionnelles 
à cet impôt, ainsi que les pénalités correspondantes, ont été mises en recouvrement le 17 
décembre 2008 ; qu’à la suite de la décision du 13 août 2009 rejetant la réclamation 
préalable qu’elle avait formée le  
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11 février 2009, la SAS Cannes Evolution, venant aux droits de la société Financière 
Giraudoux Kléber, a saisi le Tribunal administratif de Paris d’une demande tendant à la 
décharge de ces impositions et de ces pénalités ; que, par un jugement en date du 5 juillet 
2011 le tribunal a, d’une part, fait droit à la demande de la SAS Cannes Evolution en ce 
qui concerne la remise en cause, opérée par l’administration fiscale, du régime des 
sociétés mères sous lequel elle avait placé les dividendes perçus de la société Tourmon 
NV, et a prononcé la décharge des impositions et des pénalités correspondantes ; que le 
tribunal a, d’autre part, rejeté le surplus de cette demande ; que, sous le numéro 
11PA04091, la SAS Cannes Evolution relève appel de ce jugement en tant que, par celui-
ci, le Tribunal administratif de Paris a rejeté le surplus de sa demande ; que, sous le 
numéro 11PA04721, le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat 
relève appel de ce jugement en tant que, par celui-ci, le tribunal a partiellement fait droit à 
la demande de la SAS Cannes Evolution ; que ces deux affaires sont relatives à la 
situation d’un même contribuable et ont pour objet la contestation d’un même jugement ; 
qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul arrêt ; 
  
 Sur la requête n° 11PA04091 présentée par la SAS Cannes Evolution : 
   
En ce qui concerne la régularité de la procédure d’imposition : 
  
 2. Considérant que, alors que les opérations de contrôle sur place de la comptabilité de la 
société Financière Giraudoux Kléber se sont achevées le 22 novembre 2005, date à 
laquelle s’est tenue la réunion de synthèse en présence des mandataires de cette société, 
l’administration fiscale, autorisée par une ordonnance du même jour du juge des libertés et 
de la détention du Tribunal de grande instance de Versailles, a procédé le 24 novembre 
2005, dans les locaux, notamment, de la société Financière Giraudoux Kléber à une 
opération de visite et de saisie sur le fondement de l’article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales ; que la SAS Cannes Evolution, venant aux droits de la société Financière 
Giraudoux Kléber, soutient que cette procédure de visite et de saisie aurait été détournée 
de son objet dès lors qu’elle n’avait pour autre but que de consulter des documents 
auxquels l’administration fiscale n’était pas en droit d’accéder dans le cadre de la 
vérification de comptabilité, ainsi que d’emporter des documents sans l’accord du 
contribuable et de soustraire ces documents au débat oral et contradictoire dont elle aurait 
pu bénéficier dans le cadre de la vérification de comptabilité ; 
  
 3. Considérant que l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales institue une procédure 
de nature fiscale qui habilite les agents de l’administration des impôts, recherchant la 
preuve d’agissements par lesquels des contribuables cherchent à se soustraire à 
l’établissement ou au paiement de certains impôts, à effectuer, s’ils sont dûment autorisés 
à cette fin par l’autorité judiciaire, des visites en tous lieux, même privés, et à saisir les 
pièces et documents qui se rapportent à ces agissements ; qu’il en résulte que la 
procédure de visite et de saisie instituée par cet article doit nécessairement être combinée 
avec la procédure de vérification concernant le même contribuable, de sorte que ces 
procédures qui constituent deux étapes de la procédure d’imposition, concourent à la 
décision d’imposition de l’intéressé qui sera prise par l’administration ;  
   
4. Considérant ainsi, en premier lieu, et alors qu’il résulte de l’instruction que, par un arrêt 
en date du 14 mars 2007, la Cour de cassation a rejeté le pourvoi formé, notamment, par 
la société Financière Giraudoux Kléber à l’encontre de l’ordonnance du juge des libertés et 
de la détention du Tribunal de grande instance de Versailles ayant autorisé la visite 
domiciliaire, que les dispositions de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales ne 
faisaient pas obstacle, par principe, à ce que l’administration procède à des opérations de 
visite et de saisie aux fins d’établissement de l’impôt et emporte des documents, alors 
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même qu’une vérification de comptabilité était en cours et que les opérations de contrôle 
sur place étaient achevées ; 
   
5. Considérant, il est vrai, en deuxième lieu, que le paragraphe VI du même article prévoit 
que l’administration “ ne peut opposer au contribuable les informations qu’elle a recueillies 
“ à l’occasion d’une procédure de visite et de saisie qu’en engageant à l’égard de 
l’intéressé un examen contradictoire de l’ensemble de sa situation personnelle ou une 
vérification de sa comptabilité ; qu’il en résulte que l’administration fiscale ne peut, aux fins 
d’établissement de l’imposition, opposer à un contribuable les documents et informations 
saisis à l’occasion d’une procédure diligentée sur le fondement de l’article L. 16 B du livre 
des procédures fiscales, sans avoir accordé à l’intéressé le bénéfice des garanties 
attachées à la vérification de comptabilité et, notamment, celui d’un débat oral et 
contradictoire sur ces documents et sur ces informations ;  
  
 6. Considérant, toutefois, que le ministre fait valoir sans être contesté qu’aucun des 
éléments recueillis lors de la procédure d’enquête et de saisie litigieuse n’a été utilisé pour 
fonder les rectifications opérées dans le cadre de la vérification de comptabilité ; qu’ainsi, 
alors que la société requérante ne précise pas la nature des documents et des 
informations saisis à l’occasion de la visite dont elle a fait l’objet, les informations 
recueillies lors de la procédure de visite et de saisie n’ont pas été “ opposées “ au 
contribuable au sens du paragraphe VI de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales 
; que, par suite, la SAS Cannes Evolution n’est pas fondée à soutenir que la procédure 
d’établissement des impositions en litige serait irrégulière, faute pour le service d’avoir 
soumis ces informations au débat oral et contradictoire auquel elle avait droit dans le 
cadre de la vérification de comptabilité dont elle faisait l’objet ;  
  
 7. Considérant, enfin, que la SAS Cannes Evolution n’apporte pas la preuve, qui lui 
incombe dès lors que les opérations de vérification se sont déroulées, à la demande des 
mandataires de la société Financière Giraudoux Kléber, dans les locaux de l’expert 
comptable où était conservée sa comptabilité, que l’agent vérificateur se serait refusé à 
tout échange de vues au cours des opérations de contrôle sur place ;  
  
  
8. Considérant, par suite, que la SAS Cannes Evolution n’est pas fondée à soutenir que la 
procédure de visite et de saisie dont a fait l’objet la société Financière Giraudoux Kléber, 
aux droits de laquelle elle est venue, serait entachée d’un détournement de procédure, ni 
que les informations recueillies par le service dans le cadre de cette procédure auraient 
été utilisées en méconnaissance du VI de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales 
ou qu’elle aurait été privée des garanties auxquelles elle avait droit dans le cadre de la 
vérification de comptabilité dont elle faisait l’objet ;  
  
  
En ce qui concerne le bien-fondé des impositions : 
  
  
9. Considérant qu’aux termes de l’article L. 64 du livre des procédures fiscales, dans sa 
rédaction applicable à la date des impositions en litige : “ Ne peuvent être opposés à 
l’administration des impôts les actes qui dissimulent la portée véritable d’un contrat ou 
d’une convention à l’aide de clauses : (...) qui déguisent soit une réalisation, soit un 
transfert de bénéfices ou de revenus (...). L’administration est en droit de restituer son 
véritable caractère à l’opération litigieuse. En cas de désaccord sur les redressements 
notifiés sur le fondement du présent article, le litige est soumis, à la demande du 
contribuable, à l’avis du comité consultatif pour la répression des abus de droit. 
L’administration peut également soumettre le litige à l’avis du comité dont les avis rendus 
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feront l’objet d’un rapport annuel. Si l’administration ne s’est pas conformée à l’avis du 
comité, elle doit apporter la preuve du bien-fondé du redressement “ ;  
  
  
10. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que lorsque l’administration use des 
pouvoirs que lui confère ce texte dans des conditions telles que la charge de la preuve lui 
incombe, elle peut toujours écarter comme ne lui étant pas opposables certains actes 
passés par le contribuable, dès lors qu’elle établit que ces actes ont un caractère fictif ; 
qu’elle peut également se fonder sur ces dispositions pour écarter les actes qui, 
recherchant le bénéfice d’une application littérale des textes à l’encontre des objectifs 
poursuivis par leurs auteurs, n’ont pu être inspirés par aucun motif autre que celui d’éluder 
ou d’atténuer les charges fiscales que l’intéressé, s’il n’avait pas passé ces actes, aurait 
normalement supportées eu égard à sa situation et à ses activités réelles ;  
  
  
11. Considérant qu’il résulte de l’instruction que figurait au bilan d’ouverture du premier 
exercice soumis à vérification de la société Financière Giraudoux Kléber, une somme de 
25 428 814 euros inscrite à la réserve spéciale prévue par les dispositions alors en 
vigueur de l’article 209 quater du code général des impôts, à laquelle étaient portées les 
plus-values soumises à l’impôt au taux réduit de 19 % prévu par le a du I de l’article 219 
du code général des impôts, diminuées du montant de cet impôt ; que, réunis en 
assemblée générale le 24 juin 2002, les associés de la société Financière Giraudoux 
Kléber ont décidé de prélever sur cette réserve spéciale, en vue de son incorporation au 
capital, une somme de 25 428 784 euros ; qu’en application des dispositions alors en 
vigueur du 2 et du b du 3 de l’article 209 quater du code général des impôts, les sommes 
ainsi prélevées sur cette réserve pour être incorporées au capital n’ont pas été rapportées 
au résultat imposable de l’exercice en cours de la société Financière Giraudoux Kléber ; 
que, postérieurement à l’entrée, le 2 décembre 2002, des sociétés Tampico et Bunbury au 
capital de la société Financière Giraudoux Kléber, les associés de cette dernière ont 
décidé, au terme d’une assemblée générale en date du 23 décembre 2002, de procéder à 
une réduction de capital d’un montant de 22 356 000 euros et à la distribution de la 
somme correspondante ;  
  
  
12. Considérant, en premier lieu, que pour rapporter la preuve qui lui incombe, en 
l’absence d’avis émis par le comité consultatif pour la répression des abus de droit, de ce 
que l’opération d’incorporation au capital de la somme prélevée sur la réserve spéciale 
des plus-values à long terme, suivie d’une réduction de capital et de la distribution des 
sommes correspondantes, était constitutive d’un abus de droit, le ministre, qui ne soutient 
pas que les opérations ainsi réalisées auraient eu un caractère fictif, fait néanmoins valoir 
que ces opérations n’ont pu être inspirées par aucun motif autre que celui d’éluder ou 
d’atténuer les charges fiscales que la société Financière Giraudoux Kléber, si elle n’avait 
pas réalisé ces opérations, aurait normalement supportées eu égard à sa situation réelle ;  
  
  
13. Considérant que le ministre soutient à cet égard que ces opérations étaient 
constitutives d’un montage artificiel, dépourvu de toute substance économique, 
exclusivement destiné à permettre le prélèvement et la distribution, aux actionnaires de la 
société Financière Giraudoux Kléber, des sommes portées à la réserve spéciale des plus-
values à long-terme, sans que cette société ne s’acquitte sur les sommes ainsi 
distribuées, conformément aux dispositions alors en vigueur du 2 de l’article 209 quater du 
code général des impôts, de l’imposition sur les sociétés au taux normal, sous déduction 
de l’impôt perçu lors de la réalisation des plus-values correspondantes ; qu’à cette fin, le 
ministre fait valoir, sans être contesté, que, dès l’augmentation de capital décidée à la 
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suite de l’entrée de la société Desroches au capital de la société Financière Giraudoux 
Kléber, cette dernière société ne disposait d’aucun moyen matériel, ni humain ; que la 
SAS Cannes Evolution, venant aux droits de la société Financière Giraudoux Kléber, ne 
conteste pas, non plus, les constatations opérées par l’agent vérificateur, qui ressortent de 
la proposition de rectification du 15 décembre 2005, aux termes desquelles la société 
Financière Giraudoux Kléber ne réalisait plus de chiffre d’affaires et que les seuls actifs 
inscrits en immobilisations étaient constitués par des titres de participation dans des 
sociétés qui, elles-mêmes, n’exerçaient aucune activité et dont les actifs étaient, hormis le 
capital social, entièrement liquides ; que le ministre fait également valoir, sans être 
contesté, que la réduction de capital à laquelle ont procédé les associés de la Société 
Financière Giraudoux Kléber, qui, conformément aux actes ayant fait l’objet d’un 
enregistrement, était motivée par des pertes et devait être effectuée sans remboursement 
aux associés, s’est néanmoins traduite par des distributions aux actionnaires de sommes 
issues, tant de l’incorporation au capital de la réserve spéciale des plus-values à long 
terme qui avait précédemment opérée moins de six mois auparavant, que, notamment, de 
sommes prélevées sur la réserve légale et sur le report à nouveau créditeur ; 
  
  
14. Considérant, il est vrai, que pour contester la circonstance que ces opérations 
n’auraient été inspirées par aucun motif autre que celui d’éluder ou d’atténuer les charges 
fiscales que la société Financière Giraudoux Kléber aurait supportées, si elle ne les avait 
pas effectuées, la SAS Cannes Evolution soutient que les actionnaires de cette société 
ayant décidé de l’incorporation au capital des sommes prélevées sur la réserve spéciale 
des plus-values à long terme n’étaient pas, compte tenu de la cession de leurs parts 
sociales, les mêmes que ceux ayant ultérieurement décidé de la réduction de capital et de 
la distribution des sommes correspondantes ;  
  
  
15. Considérant toutefois, d’une part, que l’économie fiscale réalisée au travers des 
opérations litigieuses a bénéficié, d’abord, à la société Financière Giraudoux Kléber, 
indépendamment de l’identité de ses actionnaires ; que, d’autre part, à supposer même 
que l’identité des actionnaires d’une société puisse être regardée comme ayant une 
incidence sur l’appréciation du caractère exclusivement fiscal d’une opération réalisée par 
cette personne morale, la SAS Cannes Evolution qui, venant aux droits de la société 
Financière Giraudoux Kléber, est la seule à même de pouvoir disposer des informations 
nécessaires à cet égard, n’apporte aucun commencement de contestation des allégations 
du ministre, étayées par un faisceau d’indices concordants, selon lesquelles les deux 
opérations en litige étaient dépourvues de toute substance économique ;  
  
  
16. Considérant, par suite, que le ministre rapporte la preuve que l’incorporation au capital 
de la somme prélevée sur la réserve spéciale des plus-values à long terme, suivie de la 
réduction de capital opérée moins de six mois après et du désinvestissement des sommes 
correspondantes, était constitutif d’un montage artificiel inspiré par aucun autre motif autre 
que celui d’éluder ou d’atténuer les charges fiscales que la société Financière Giraudoux 
Kléber aurait supportées, si elle n’avait pas effectué ces opérations ; 
  
  
17. Considérant, en second lieu, que pour établir que les opérations litigieuses seraient 
constitutives d’un abus de droit, le ministre fait également valoir qu’il résulte de l’article 209 
quater du code général des impôts, dans sa rédaction alors en vigueur, que le législateur 
a entendu ne faire bénéficier du taux réduit d’imposition des plus-values à long terme que 
les sommes laissées investies dans l’entreprise et que, par suite, en réalisant les 
opérations litigieuses, la société Financière Giraudoux Kléber recherchait le bénéfice 
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d’une application littérale des textes à l’encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs 
;  
  
  
18. Considérant que le dispositif prévu par l’article 209 quater du code général des impôts 
dans sa rédaction alors en vigueur subordonnait le maintien d’une imposition des plus-
values à long terme au taux réduit de 19 % à la condition que le montant de ces plus-
values soit porté par l’entreprise, sans limitation de durée, à une réserve spéciale ; que, 
parmi les exceptions prévues par ce dispositif à l’imposition au taux normal des plus-
values en cas de prélèvement sur la réserve spéciale figure, notamment, celle en litige, 
tenant à l’exigence que les sommes ainsi prélevées soient incorporées au capital ;  
  
  
19. Considérant, en outre, que les travaux préparatoires de la loi n° 65-566 du  
  
12 juillet 1965 modifiant l’imposition des entreprises et des revenus de capitaux mobiliers, 
dont était issu le régime spécial d’imposition des plus values applicable à la date des 
impositions en litige, font état, d’une part, de ce que la réforme de ce régime devait “ 
permettre aux entreprises de dégager des ressources propres qu’elles pourront affecter à 
des investissements productifs “ (exposé général des motifs du projet de loi, JOAN 
documents, deuxième session ordinaire de 1964-1965, annexe n° 1390) et, d’autre part, 
de ce que “ L’excédent des plus-values sera taxé au taux de 10 p 100 et leur montant net, 
après application de l’impôt, devra être porté à une réserve spéciale au passif du bilan./En 
principe, en effet, l’objet de telles plus values est d’être réinvesties dans l’entreprise [...] Il 
a donc été prévu que l’impôt ferait l’objet d’une nouvelle liquidation, en vue d’amener la 
charge fiscale au niveau de celle qu’aurait entraînée l’application du taux [normal] dans la 
mesure où les sommes portées à cette réserve seraient détournées de leur destination 
normale “ (Rapport de M. Vallon, rapporteur général, député, fait au nom de la 
Commission des finances, de l’économie générale et du Plan, sur le projet de loi modifiant 
l’imposition des entreprises et des revenus de capitaux mobiliers ; JOAN documents, 
deuxième session ordinaire de 1964 - 1965, annexe n° 1349) ;  
  
  
20. Considérant, ainsi, eu égard à l’économie même du dispositif alors prévu par l’article 
209 quater du code général des impôts et aux travaux préparatoires des dispositions 
législatives ayant conduit à son adoption, que le ministre du budget, des comptes publics 
et de la réforme de l’Etat est fondé à soutenir que l’intention des auteurs des textes 
régissant la réserve spéciale des plus-values à long terme était de ne faire bénéficier du 
taux réduit d’imposition de ces plus-values que celles restant investies dans l’entreprise ;  
  
  
21. Considérant, par conséquent, que le ministre établit, d’une part, que les opérations 
réalisées par la société Financière Giraudoux Kléber, consistant en l’incorporation au 
capital de la réserve spéciale des plus-values à long terme, suivie d’une réduction de 
capital et de la distribution des sommes correspondantes, étaient constitutives d’un 
montage artificiel dépourvu de toute substance économique et n’avaient d’autre objectif 
que d’atténuer les charges fiscales que cette société aurait supportées si elle n’avait pas 
réalisé ces opérations ; qu’il est en outre fondé à soutenir, d’autre part, qu’en réalisant ces 
opérations, la société Financière Giraudoux Kléber recherchait le bénéfice d’une 
application littérale des textes à l’encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs ; que, 
par voie de conséquence, le ministre rapporte la preuve que ces opérations revêtaient la 
nature d’un abus de droit ;  
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22. Considérant que la SAS Cannes Evolution, venant aux droits de la société Financière 
Giraudoux Kléber, soutient à titre subsidiaire que le rappel d’imposition dont elle a fait 
l’objet aurait dû lui être assigné, non au titre de l’année 2003, mais au titre de l’année 
2002, dès lors que le prélèvement opéré sur la réserve spéciale des plus-values à long 
terme aux fins d’incorporation de la somme correspondante au capital a été décidé par 
une assemblée générale des actionnaires antérieure au 30 juin 2002, date de la clôture de 
son exercice social, et que les dispositions de l’article 209 quater du code général des 
impôts alors en vigueur prévoyaient que les sommes prélevées sur la réserve spéciale des 
plus-values à long terme devaient être rapportées aux résultats de l’exercice en cours lors 
de ce prélèvement ; que, toutefois, dès lors que l’administration est fondée à écarter 
l’incorporation au capital de la réserve spéciale des plus-values à long terme suivie d’une 
réduction de capital et de la distribution des sommes correspondantes comme ne lui étant 
pas opposable, ainsi qu’il a été dit au point 21, les sommes à l’origine du litige ne doivent 
être regardées comme ayant été prélevées sur cette réserve qu’à l’occasion de leur 
distribution aux associés, qui n’a eu lieu qu’au cours de l’exercice clos en 2003 ; que c’est 
dès lors à bon droit que les rectifications procédant de la remise en cause, sur le terrain de 
l’abus de droit, des opérations imputables à la société ont été assignées au contribuable 
au titre de l’année 2003 ; 
  
  
23. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la SAS Cannes Evolution, venant aux 
droits de la société Financière Giraudoux Kléber, n’est pas fondée à soutenir que c’est à 
tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de Paris a rejeté le surplus de 
sa demande ;  
  
  
Sur le recours n° 11PA04721 formé par le ministre du budget, des comptes publics et de 
la réforme de l’Etat : 
  
  
En ce qui concerne le bien-fondé du recours : 
  
  
24. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la société Financière Giraudoux Kléber, 
aux droits de laquelle est venue la SAS Cannes Evolutions, a, postérieurement à son 
acquisition par la société Sapi, procédé à l’acquisition, le 27 décembre 2001, auprès de la 
société Cadanor, de l’intégralité du capital de la société de droit néerlandais Tourmon NV, 
pour un montant de 17 988 484 euros ; que, le 28 décembre 2001, la société Financière 
Giraudoux Kléber a perçu de la société Tourmon NV des dividendes d’un montant de 17 
074 307 euros ; qu’en application des dispositions alors en vigueur des articles 145 et 216 
du code général des impôts, qui définissent le régime fiscal des sociétés mères pour 
lequel avait opté la société Financière Giraudoux Kléber, les produits nets des 
participations ainsi perçus par cette société ont été retranchés du bénéfice total net de 
l’exercice alors en cours, déduction faite d’une quote-part de frais et charges de 5 % ; 
qu’au cours de l’exercice clos en 2003, la société Financière Giraudoux Kléber a de 
nouveau reçu, à concurrence de 1 550 000 euros, des produits issus des participations 
qu’elle détenait dans la société Tourmon NV ; que ces produits ont, dans les mêmes 
conditions, été retranchés du bénéfice total net de l’exercice alors en cours ; que, à la 
clôture de chacun des exercices correspondants, la société Financière Giraudoux Kléber a 
déduit de son résultat imposable une provision pour dépréciation des titres de la société 
Tourmon NV qu’elle détenait, pour des montants, respectivement, de 16 218 936 euros et 
de 1 646 175 euros ; que, estimant que ces opérations étaient constitutives d’un abus de 
droit, l’administration fiscale a assigné à la société Financière Giraudoux Kléber le montant 
des impositions que celle-ci aurait acquittées si elle n’avait pas réalisé ces opérations ; 
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25. Considérant que, dans les conditions précédemment rappelées, lorsque 
l’administration use des pouvoirs que lui confère, dans sa rédaction en vigueur au cours 
des années d’imposition en litige, l’article L. 64 du livre des procédures fiscales, elle peut 
toujours écarter comme ne lui étant pas opposables certains actes passés par le 
contribuable, dès lors qu’elle établit que ces actes ont un caractère fictif ; qu’elle peut 
également se fonder sur ces dispositions pour écarter les actes qui, recherchant le 
bénéfice d’une application littérale des textes à l’encontre des objectifs poursuivis par leurs 
auteurs, n’ont pu être inspirés par aucun motif autre que celui d’éluder ou d’atténuer les 
charges fiscales que l’intéressé, s’il n’avait pas passé ces actes, aurait normalement 
supportées eu égard à sa situation et à ses activités réelles ;  
  
  
26. Considérant, en premier lieu, que pour apporter la preuve de ce que les opérations en 
litige étaient constitutives d’un abus de droit, le ministre, qui n’invoque pas le caractère 
fictif des actes passés par la société Financière Giraudoux Kléber, fait valoir que ces 
opérations étaient constitutives d’un montage dépourvu de toute substance économique 
et, par suite, n’étaient inspirées par aucun motif autre que celui d’éluder ou d’atténuer les 
charges fiscales que la société Financière Giraudoux Kléber, si elle n’avait réalisé ces 
actes, aurait normalement supportées eu égard à sa situation et à ses activités réelles ;  
  
  
27. Considérant que le ministre soutient à cet égard qu’à la date de son acquisition par la 
société Financière Giraudoux Kléber, la société Tourmon NV ne disposait plus, hormis son 
capital social, d’aucun actif corporel ou incorporel autre que les liquidités distribuées à son 
actionnaire unique le lendemain de l’acquisition de ses titres et qu’elle n’employait plus 
aucun salarié, ni n’exerçait d’activité économique ; qu’il fait en outre valoir que la société 
Financière Giraudoux Kléber n’employait, elle-même, aucun personnel, ni n’exerçait la 
moindre activité économique et que l’intégralité de ses actifs liquides ont, eux aussi, été 
distribués, au cours des exercices clos en 2002 et 2003, à la société Bunburry, après que 
celle-ci fut entrée à son capital social ;  
  
  
28. Considérant que si, ainsi que l’indique la SAS Cannes Evolution, aucune disposition 
législative ou réglementaire ne fait obstacle à ce que des sociétés commerciales aient une 
activité purement financière, elle ne conteste pas utilement, par cette seule allégation 
vague et peu circonstanciée, les allégations du ministre qui viennent d’être rappelées ; 
que, la société requérante ne conteste pas, non plus, les éléments invoqués par le 
ministre, selon lesquels les distributions opérées par la société Tourmon NV au profit de la 
société Financière Giraudoux Kléber dès le lendemain de l’acquisition de l’intégralité de 
ses titres par cette dernière, ont eu pour effet de distribuer l’intégralité de l’actif dont elle 
disposait, à l’exception du capital social et d’une décote correspondant à 4, 33 % des 
actifs liquides disponibles ; que la société Tourmon NV a, de plus, ainsi qu’il a été dit, 
procédé à une nouvelle distribution, à concurrence de 1 550 000 euros, en faveur de la 
société Financière Giraudoux Kléber, du surplus des actifs liquides dont elle avait pu 
disposer au cours de l’exercice suivant ; qu’en outre, la société Financière Giraudoux 
Kléber, a inscrit, à la clôture de chacun des exercices 2002 et 2003, une provision 
correspondant à la dépréciation de la quasi-intégralité de la valeur des titres de la filiale 
qu’elle avait acquise, manifestant ainsi la probabilité qu’elle escomptait que sa filiale ne 
soit pas à même de poursuivre une activité économique susceptible de générer des 
bénéfices ultérieurs ; qu’en outre, si l’achat des titres de la société Tourmon NV a permis à 
la société contribuable d’améliorer sa trésorerie, ce gain de trésorerie était négligeable et 
sans commune mesure avec l’avantage fiscal retiré de ces opérations ; qu’ainsi, le 



Abus de droit fiscal et substance économique V2 EFI 03.14 

24/27 

24 

ministre apporte la preuve qui lui incombe que l’acquisition, par la société Financière 
Giraudoux Kléber, de l’intégralité des droits sociaux de la société Tourmon NV, suivie, en 
application du régime des sociétés mères, de la distribution en franchise d’impôt, à 
l’exception d’une quote-part de frais et charges de 5 %, de l’intégralité des actifs liquides 
disponibles de cette société, alors d’ailleurs que la société a ensuite constitué une 
provision pour dépréciation des titres de sa filiale, était constitutive d’un montage 
poursuivant un but exclusivement fiscal ;  
  
  
29. Considérant, en second lieu, qu’il résulte de l’ensemble des travaux préparatoires du 
régime fiscal des sociétés mères, en particulier des travaux préparatoires de l’article 27 de 
la loi du 31 juillet 1920 portant fixation du budget général de l’exercice 1920, de l’article 53 
de la loi du 31 décembre 1936 portant réforme fiscale, de l’article 45 de la loi n° 52-401 du 
14 avril 1952 portant loi de finances pour 1952, des article 20 et 21 de la loi n° 65-566 du 
12 juillet 1965 modifiant l’imposition des entreprises et des revenus de capitaux mobiliers 
et de l’article 9 de la loi de finances pour 2001, ainsi que de la circonstance que le 
bénéfice de ce régime fiscal a toujours été subordonné à une condition de détention des 
titres depuis l’origine ou de durée minimale de détention, et, depuis 1936, à une condition 
de seuil de participation minimale dans le capital des sociétés émettrices, que le 
législateur, en cherchant à supprimer ou à limiter la succession d’impositions susceptibles 
de frapper les produits que les sociétés mères perçoivent de leurs participations dans des 
sociétés filles et ceux qu’elles redistribuent à leurs propres actionnaires, a eu comme 
objectif de favoriser l’implication de sociétés mères dans le développement économique 
de sociétés filles pour les besoins de la structuration et du renforcement de l’économie 
française ; que le fait d’acquérir des sociétés ayant cessé leur activité initiale et liquidé 
leurs actifs dans le but d’en récupérer les liquidités par le versement de dividendes 
exonérés d’impôt sur les sociétés en application du régime de faveur des sociétés mères, 
sans prendre aucune mesure de nature à leur permettre de reprendre et développer leur 
ancienne activité ou d’en trouver une nouvelle, va à l’encontre de cet objectif ;  
  
  
30. Considérant, par ailleurs, que cette interprétation du régime fiscal des sociétés mères 
qui résulte des articles 145 et 216 du code général des impôts n’est pas, contrairement à 
ce que soutient la société requérante, incompatible avec les objectifs de la directive 
90/435/CEE, devenue la directive 2011/96/UE, dont elles assurent la transposition en ce 
qui concerne les transferts de dividendes réalisés entre sociétés mères et filiales basées 
dans des Etats membres différents de l’Union européenne ; que cette directive, dont les 
objectifs visent à assurer, dans l’Union européenne, “ l’établissement et le bon 
fonctionnement du marché commun “ et à “ permettre aux entreprises de s’adapter aux 
exigences du marché commun, d’accroître leur productivité et de renforcer leur position 
concurrentielle sur le plan international “, ne saurait en effet avoir entendu permettre le 
bénéfice des avantages qu’elle prévoit à des montages purement artificiels destinés à 
éluder l’impôt normalement dû ;  
  
  
31. Considérant, ainsi, que le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de 
l’Etat est fondé à soutenir que la société Financière Giraudoux Kléber, en acquérant 
l’intégralité des droits sociaux de la société Tourmon NV, puis en procédant, en application 
du régime des sociétés mères, à la distribution à son profit, en franchise d’impôt à 
l’exception d’une quote-part de frais et charges de 5 %, des actifs liquides disponibles de 
cette société, a, ce faisant, recherché le bénéfice d’une application littérale des textes à 
l’encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs ; 
  
  



Abus de droit fiscal et substance économique V2 EFI 03.14 

25/27 

25 

32. Considérant que le moyen de défense invoqué en appel par la SAS Cannes Evolution, 
tiré de ce que l’interprétation de l’intention des auteurs des textes fiscaux relatifs au 
régime des sociétés mères, eu égard à l’ancienneté de ces textes, méconnaîtrait son droit 
à un procès équitable garanti par l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne peut, en tout état de cause, 
qu’être écarté, en ce qui concerne les droits, dès lors que le présent litige, qui est relatif à 
l’assiette d’un impôt, ne relève pas, au sens des stipulations de cet article, de 
contestations sur des droits et obligations à caractère civil, ni du bien-fondé d’une 
accusation en matière pénale ;  
  
  
33. Considérant qu’il en résulte que le ministre est fondé à soutenir que les opérations 
précédemment décrites, réalisées par la société Financière Giraudoux Kléber, 
recherchaient le bénéfice d’une application littérale des textes à l’encontre des objectifs 
poursuivis par leurs auteurs et qu’il établit que ces opérations n’ont pu être inspirées par 
aucun motif autre que celui d’éluder ou d’atténuer les charges fiscales que cette société, si 
elle ne s’était pas placée sous le bénéfice du régime des sociétés mères, aurait 
normalement supportées à raison de la perception des dividendes de sa filiale ; qu’ainsi, le 
ministre, qui rapporte la preuve que ces opérations étaient constitutives d’un abus de droit, 
est fondé à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif 
de Paris a partiellement fait droit à la demande de la SAS Cannes Evolution, venant aux 
droits de la société Financière Giraudoux Kléber ; 
  
  
34. Considérant, toutefois, qu’il appartient à la Cour, saisi de l’ensemble du litige par l’effet 
dévolutif de l’appel, d’examiner les autres moyens invoqués par la SAS Cannes Evolution 
devant le Tribunal administratif de Paris et devant elle ; 
  
  
35. Considérant que le moyen tiré, par la SAS Cannes Evolution, de l’irrégularité de la 
procédure d’imposition du fait de la procédure de visite et de saisie diligentée par le 
service sur le fondement des dispositions de l’article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales ne peut qu’être écarté pour les mêmes motifs que ceux précédemment 
mentionnés ; 
  
  
36. Considérant que la SAS Cannes Evolution soutient que le service aurait dû faire droit à 
sa demande de saisine de la commission départementale des impôts directs et des taxes 
sur le chiffre d’affaires sur la question de l’intérêt pour la société Financière Giraudoux 
Kléber de procéder à l’acquisition des titres de la société Tourmon NV, du fait du gain 
financier dont elle a bénéficié sous l’effet de cette opération ; que, toutefois, alors d’ailleurs 
que la SAS Cannes Evolution s’était bornée, dans ses observations, à demander la 
saisine “ de la commission ou du comité compétent “ et que l’administration fiscale avait 
initialement fait droit à sa demande de saisine du comité de l’abus de droit fiscal, il résulte 
de l’instruction que le désaccord qui opposait la société et le service à l’issue de la 
réponse aux observations du contribuable portait sur la qualification de fraude à la loi des 
opérations litigieuses ; que la commission départementale des impôts directs et des taxes 
sur le chiffre d’affaires n’était pas compétente pour apprécier si ces opérations étaient 
constitutives d’une telle fraude ; qu’ainsi, le moyen invoqué ne peut qu’être écarté ;  
  
  
37. Considérant que la SAS Cannes Evolution soutient qu’en renonçant à l’imposition, sur 
le fondement des dispositions de l’article L. 64 du livre des procédures fiscales, de 
montages fiscaux similaires à ceux qu’elle avait mis en oeuvre, l’administration fiscale 
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devrait être regardée comme ayant formellement pris position sur sa situation de fait au 
regard de la loi fiscale, au sens des dispositions de l’article L. 80 B du livre des procédures 
fiscales ; que, toutefois, d’une part, la société requérante n’établit pas que les montages 
fiscaux auxquels elle se réfère auraient eu la même nature que ceux à l’origine des 
rectifications dont elle a fait l’objet ; qu’elle n’établit pas non plus, d’autre part, que 
l’abandon des rectifications envisagées par le service à l’égard des tiers auxquels elle se 
réfère aurait été motivé par le fait que les opérations ainsi réalisées n’auraient pas revêtu 
la nature d’un abus de droit ; qu’ainsi, le moyen invoqué par la SAS Cannes Evolution ne 
peut en tout état de cause qu’être écarté ;  
  
  
38. Considérant, enfin, qu’aux termes de l’article 1729 du code général des impôts dans 
sa rédaction alors applicable : “ 1. Lorsque la déclaration ou l’acte mentionnés à l’article 
1728 font apparaître une base d’imposition ou des éléments servant à la liquidation de 
l’impôt insuffisants, inexacts ou incomplets, le montant des droits mis à la charge du 
contribuable est assorti de l’intérêt de retard visé à l’article 1727 et d’une majoration (...) 
de 80 % s’il s’est rendu coupable (...) d’abus de droit au sens de l’article L. 64 du livre des 
procédures fiscales “ ; que, contrairement à ce que soutient la société requérante, la 
circonstance que l’intention des auteurs du régime des sociétés mères et filiales sur 
laquelle se fonde la qualification d’abus de droit retenue en l’espèce n’aurait été révélée 
que par une décision du Conseil d’Etat statuant au contentieux du 17 juillet 2013 n’est pas 
de nature à remettre en cause, l’application à son encontre de la pénalité de 80 % prévue 
par ces dispositions, dès lors, ainsi qu’il a été dit, que la SAS Cannes Evolution, qui était à 
l’origine des opérations litigieuses, s’est rendue coupable d’abus de droit au sens de 
l’article L. 64 du livre des procédures fiscales ; 
  
  
39. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le ministre du budget, des 
comptes publics et de la réforme de l’Etat est, d’une part, fondé à soutenir que c’est à tort 
que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de Paris a partiellement fait droit à la 
demande de la SAS Cannes Evolution et est, d’autre part, fondé à demander le 
rétablissement de la SAS Cannes Evolution au rôle des impositions et des pénalités dont 
la décharge a été prononcée par ce tribunal ;  
  
  
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
  
  
40. Considérant que les dispositions de cet article font obstacle à ce que l’Etat, qui n’est 
pas, dans les présentes instances, la partie perdante, verse à la SAS Cannes Evolution 
les sommes que celle-ci demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans 
les dépens ; 
  
  
  
D E C I D E : 
  
  
  
Article 1er : La requête n° 11PA04091 présentée pour la SAS Cannes Evolution est 
rejetée. 
  
Article 2 : L’article 1er du jugement n° 0916759/2 du Tribunal administratif de Paris en date 
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du 5 juillet 2011 est annulé. 
  
Article 3 : Les cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés et, de contribution 
additionnelle à cet impôt, ainsi que les pénalités correspondant à ces impositions, 
initialement mises à la charge de la SAS Cannes Evolution au titre des années 2002 et 
2003, dont la décharge a été prononcée par le Tribunal administratif de Paris, sont 
rétablies.  
  
Article 4 : Le surplus des conclusions présentées pour la SAS Cannes Evolution dans le 
dossier enregistré sous le numéro 11PA04721 est rejeté. 
  
Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à la SAS Cannes Evolution et au ministre de 
l’économie et des finances. Copie en sera adressée à la direction du contrôle fiscal Île-de-
France Ouest. 
  
’’ 
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